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Mme la Présidente sollicite l’urgence pour le retrait 
et l’ajout de points supplémentaires :  
 
7. RETRAIT : EXAMEN ET APPROBATION DU BUDGET 
2016 DE LA FE DE RENDEUX-HAUT 
9.Bis. EXAMEN ET APPROBATION DU COMPTE 2014 
DE LA FE D’HODISTER-GENES 
14.Bis ACHAT ET POSE D’UN ABRIBUS – 
APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE 
PASSATION  
29. REAFFECTATION DEFINITIVE DE MONSIEUR 
BASTAGNE – INSTITUTEUR PRIMAIRE SUR BASE DU 
CAPITAL PERIODES DU 15/01/2015 – 16/24. 
30. REFUS DE MISE EN DISPONIBILITE DE MADAME 
M. GROGNA : MAITRE DE RELIGION CATHOLIQUE A 
L’ECOLE COMMUNALE DE RENDEUX – 4/24 
31. REAFFECTATION TEMPORAIRE D’UN 
INSTITUTEUR PRIMAIRE A L’ECOLE COMMUNALE DE 
RENDEUX 24/24 – COLLIN ARNAUD 
 
Le conseil émet un avis favorable pour l’examen de ceses 
propositions et le retrait du point 7. 
 
SÉANCE PUBLIQUE 
 
Le Conseil,  
 

Décide à l’unanimité, d’approuver la remise de prix 

de la commune de Neufchâteau d’un montant de  

8. 000 € (vente d’un conteneur communal) 

Décide à l’unanimité: 

-  d’octroyer une subvention annuelle de 6.198 € 

à « Cultures en Ourthe Salm »  pour le 

fonctionnement de l’organisation ; 

- De dispenser « Cultures en Ourthe Salm » de 

produire ses compte et budget pour l’année 

2014 ; 

Décide à l’unanimité, d’octroyer en 2015, une 

subvention de 5.000 € à l’ASBL Gal du Pays de 

l’Ourthe pour couvrir ses frais de fonctionnement ; 

 

 

 

 

 

Décide à l’unanimité, d’allouer pour l’exercice 2015 

au Syndicat d’initiative de Marcourt-Beffe, une 

subvention de 300 € pour l’organisation du salon 

FROBIPAIN qui se déroulera le dimanche 25 octobre 

2015. 

Décide à l’unanimité, d’accorder au comité « Les 

amis  de l’Aubaine » un subside de démarrage de 

500 € et lui permet d’occuper les locaux de l’Aubaine 

durant la journée du 06/09/2015. 

Décide à l’unanimité, d’approuver le budget 2016 de 

la fabrique d’Eglise de Devantave  

Décide à l’unanimité, d’approuver le budget 2016 de 

la fabrique d’Eglise de Jupille-Warisy  

Décide à l’unanimité, d’approuver le budget 2014 de 

la fabrique d’Eglise d’Hodister-Gênes  

Décide à l’unanimité, d’appliquer le principe de 

substitution pour la taxation des intercommunales à 

l’impôt des sociétés : 

- Substitution à l’intercommunal AIVE pour la taxe 

sur la mise des déchets en centre 

d’enfouissement technique 

- Substitution à l’intercommunale INTRADEL pour 

la taxe sur l’incinération des déchets 

- Substitution à l’intercommunale AIVE pour la 

taxe subsidiaire sur la collecte et la gestion des 

déchets 

Décide, à l’unanimité, d’adhérer à la centrale 

d’achats relative à la fourniture de fondants 

chimiques pour les besoins de la Province de 

Luxembourg et des communes intéressées de la 

Province du Luxembourg ; 

Décide, à l’unanimité, d’approuver les conditions et 

le mode de passation du marché relatif à l’achat 

d’une épandeuse à sel portée (procédure négociée 

sans publicité) ; 
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Décide, à l’unanimité, d’approuver la réalisation des 

travaux « Toiture des garages communaux » pour la 

mise en conformité par rapport aux normes 

incendies ;  

Décide, à l’unanimité, de désigner un auteur de 

projet pour l’étude et la surveillance des travaux de 

rénovation de la toiture des anciens garages 

communaux  et d’approuver les conditions et le 

mode de passation du marché (procédure négociée 

sans publicité) ; 

Décide, à l’unanimité, d’approuver les conditions et 

le mode de passation du marché relatif à l’achat et 

la pose d’un abribus (procédure négociée sans 

publicité); 

Prend connaissance, à l’unanimité, des autorisations 

de chantier, ordonnances de police et arrêtés du 

Bourgmestre ; 

Décide à l’unanimité, d’approuver le montant de la 

redevance définitive du service incendie pour 

l’année 2014 (140.337,38 €) ; 

Le Conseil arrête la décision suivante : interdiction à 

tout conducteur de circuler rue Saint-Fiacre à 

Warisy ; 

Prend connaissance des décisions de l’autorité de 

tutelle : 

Prend connaissance du résultat de la vente de bois 

du 26 juin 2015 soit 9.448,19 euros (bois de 

chauffage et bois marchands) ; 

Un exemplaire de la circulaire budgétaire 2016 est 

remis à chacun des conseillers communaux ;  

 

SÉANCE À HUIT CLOS 

Le Conseil, 

Ratifie les décisions des séances de Collège des 

03/07, 10/07, 17/07, 14/08 et 27/08. 

Décide à l’unanimité les mises en disponibilité, 

réaffectations et rappels à l’activité d’enseignants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


